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Sur la piste des 
fuites d’eau 
 potable

Les chamois se 
plaisent à Bottens

Les P’tites 
Bottes, c’est 
top
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Informations
Commune de 
Bottens

(...) Mais comment détecter des 
fuites sur un réseau enterré à plus 
d’un mètre de profondeur ? Ren-
seignements pris, il existe plusieurs 
entreprises spécialisées dans la re-
cherche de fuites (...)

Nous sommes allés à la rencontre 
de Maïck Viguet, jeune habitant de 
Bottens. Les animaux et la photo-
graphie sont ses deux passions. 
Du haut de ses 12 ans, il les vit à 
fond, entraîne ses proches dans ses 
aventures et nous emmène dans 
son univers avec une belle maturité.

Un accueil maman-enfants a vu le 
jour il y a quelques mois à Bottens. 
Les rencontres ont lieu le mercredi 
matin à la salle de l’ancienne école 
des Placettes.

N°76 |  juin 2019

Un chamois de l’Arzilier à Bottens, article sur Maïck Viguet en page 8
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Après des 
a n a l y s e s 
p o u s s é e s 
ainsi que des 
études impor-
tantes, le Can-
ton a décidé 
de demander 

un crédit pour la réfection de la route 
reliant Cugy – Bretigny sur Morrens et 
Bottens.
La somme de ce crédit s’élève à envi-
ron 10 millions de francs et ceci pour 
un tronçon d’environ 3 km.
Cette route fait partie du réseau de 
base principal et, tant son gabarit que 
son état ne sont aujourd’hui plus com-
patibles avec la circulation actuelle 
(environ 8500 véhicules/jour) ainsi 
que les différentes normes en vigueur.
Notre commune, bien qu’étant à la fin 
de ce tronçon va subir de plein fouet 
toutes les conséquences de ces tra-
vaux.
Les travaux planifiés par le canton 
comprendront la réfection de la route 
complète ainsi que toutes les parties 
annexes de celle-ci : ponts, murs de 

soutènement, voutage, évacuations 
des eaux, etc…
Le choix quant à l’exécution des tra-
vaux est la fermeture complète de la 
route et ceci pour une durée d’environ 
24 mois.
Conscient des problèmes que cela al-
lait engendrer tant pour nous tous mais 
aussi pour nos différents commerces, 
nous avons interpellé les différents 
services impliqués ainsi que la cheffe 
du département concerné: attentif à 
nos préoccupations nous avons reçu 
l’assurance qu’ils mettraient tout en 
œuvre afin de raccourcir ce temps 
d’exécution, mais, à notre avis il ne 
faut pas se faire trop d’illusions, ces 
travaux nécessitent un temps certain 
ou un certain temps pour leur exé-
cution et nous allons devant deux 
années de grosses perturbations de 
circulation dans notre commune et 
dans les communes avoisinantes, en 
effet la circulation allant à Cugy sera 
déviée vers  Froideville et ceci, été 
comme hiver.
Les transports publics continueront 
à desservir notre commune et seront 

adaptés aux restrictions de circulation 
mais en garantissant leurs services.
Initialement ces travaux devaient 
commencer au deuxième semestre 
2019 mais, d’après les bruits qui 
courent, ceux-ci ne commenceront 
effectivement que début 2020.

PGA (Plan Partiel d’Affectation)
Notre projet de PGA est à l’examen 
auprès du SDT et ceci depuis bientôt 
une année alors qu’ils devaient nous 
le rendre au plus tard pour février 
2019…..
Nous mettons tout en œuvre afin de 
faire pression auprès des services 
de l’Etat mais, visiblement une prio-
risation ainsi qu’une surcharge de 
travail fait que notre projet passe en 
second plan, mais nous avons reçu 
des garanties que notre dossier se 
trouve maintenant sur le sommet de 
la pile….

Laurent Imoberdorf, syndic
 

Le billet du syndic
Réfection de la RC 501, Cugy-Bottens

Prochaines séances du 
Conseil Communal
24 juin, 7 octobre et
9 décembre 2019
www.bottens.ch/vie-politique/conseil-
communal/seances-du-conseil

Les règlements communaux
Les communes sont tenues d’avoir 
un règlement du Conseil communal, 
un règlement de police ainsi que les 
autres règlements imposés par la lé-
gislation cantonale.
Elles peuvent également adop-
ter d’autres règlements selon leurs 
besoins. L’Etat met à la disposition 
des communes des règlements-type 
qui sont une aide précieuse pour la 
rédaction de ceux-ci. Les communes 
sont libres de les utiliser tels quels ou 
de les adapter en fonction de leurs 
 besoins.
Ces règlements une fois rédigés 
doivent passer par le service juridique 
de l’Etat afin d’être validés. Ils font 
parfois plusieurs fois le va-et-vient 
jusqu’à ce qu’ils soient parfaitement 
conformes. Lorsqu’ils ont été légali-
sés, ils font l’objet d’un préavis qui est 
présenté au Conseil communal, qui 
désigne une commission ad hoc afin 
d’étudier ledit règlement. Pour finir, 
le Conseil communal vote l’approba-

tion ou le rejet du règlement. Si il est 
validé, une version papier de celui-
ci repart, mais cette fois au chef du 
département  correspondant, à l’Etat, 
puis revient signé. Il peut être désor-
mais appliqué dans la commune.
Bottens a tous ses règlements à la 
disposition de chacun sur le site 
https://www.bottens.ch/vie-politique/
reglements.

Certains règlements deviennent ob-
solètes avec le temps et doivent être 
réécrits ou simplement complétés. 
Parfois il faut instaurer un nouveau 
règlement qui permet de poser des 
bases légales pour un nouveau sujet.
C’est ainsi que le Conseil communal 
a validé en 2017 un nouveau règle-
ment sur l’eau et en 2018 un règle-
ment qui n’existait pas à ce jour : un 
règlement sur la vidéo-surveillance.
D’autres règlements sont en attente 
au département afin d’être validés. 
Ils suivront ensuite la filière officielle 

pour se retrouver à la fin sur notre site 
internet.
Un petit article dans le journal Contact 
vous informera des nouveaux règle-
ments adoptés par le Conseil Com-
munal et mis en ligne.

Patricia Riva, municipale

Source : Aide-mémoire pour les 
autorités Vaudoises à téléchar-
ger https://www.vd.ch/themes/etat-
droit-finances/communes/courrier-
circulaire/#c2050345 
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Poste mobile de la gendarmerie vaudoise

La police de proximité est une presta-
tion voulue par le commandant de la 
Gendarmerie et fournie aux communes 
non colloquées (celles qui n’ont pas de 
poste ni d’agent de police municipale).

Le poste mobile de la Gendarmerie 
vaudoise est sous la responsabilité de 
l’adjudant Messina, d’un remplaçant 
et de six gendarmes qui effectuent 
deux visites par jour dans les villages 
au moyen de deux bus entièrement 
équipés.

Comment sommes-nous  avisés 
de votre présence dans notre com-
mune ? 
L’administration reçoit un avis de pas-
sage dans votre village. 
(cet avis est publié dans l’ agenda de 
www.bottens.ch)

Quelle est la fréquence de vos vi-
sites ?
Environ tous les trois mois, nous 
 effectuons un passage dans votre 
commune.

Sur quel emplacement ?
Là nous sommes sur le parking de 
l’administration communale, mais 
dorénavant nous stationnerons à un 
endroit beaucoup plus visible pour 
tous : à la Route de Lausanne sur le 
parking en face du restaurant chinois.
La mission première de la Gendar-
merie est d’ordre pénal et non pas 
d’ordre civil. Nous intervenons par 
exemple, en cas de perte de papiers 
d’identité, de dégâts aux installations 
ou à la signalisation,  et non pas pour 
des contrôles de stationnements ou 
des querelles de voisinage. Mais 

nous sommes là aussi pour conseil-
ler et renseigner le cas échéant sur 
des demandes spéciales. Nous enre-
gistrons également des plaintes, et 
le plus souvent, nous essayons de 
favoriser des arrangements entre voi-
sins. Nous ne pouvons donner suite 
à toutes les demandes, et nous les 
faisons suivre soit à votre chargé de 
sécurité (le responsable pour votre 
région) soit au poste d’Echallens. 
Nous effectuons deux visites de com-
munes par jour et ne pouvons donner 
suite aux sollicitations de chacune et 
chacun.
Dès le printemps et jusqu’au début de 
l’hiver, nous nous déplaçons à vélo, 
ce qui nous permet de patrouiller 
dans le village sur des petits chemins, 
et d’aller à la rencontre des citoyens. 
Cette approche est  positive pour 
nous et les personnes rencontrées 
sont très satisfaites de ce contact. 
Bien souvent elles n’ont pas l’habi-
tude de nous trouver à ces endroits-
là ; un dialogue toujours aimable et 
intéressant s’installe et bien de petits 
problèmes se règlent comme cela. 

Je tiens à remercier le sergent Mail-
lard et le sergent Mussitelli pour leur 
disponibilité lors de cet agréable mo-
ment passé ensemble.

Texte et photos
Christian Jaquier, municipal

Ici lors d’un passage dans notre commune le 14 février 2019

Sur la piste des fuites d’eau potable sur le réseau communal de Bottens

Dans une précédente édition, nous 
vous avons présenté le prestataire 
chargé de notre ravitaillement en eau 
potable, soit l’association intercom-
munale de l’AIAE. La commune, elle, 
reste responsable, via son réseau 
d’eau, de la distribution jusque chez 
le particulier ainsi que de la factura-
tion.

Mais dans quel état se trouve ce 
réseau ? Une première réponse à 
cette question peut être tirée de la 
comparaison du nombre de m3 d’eau 
acheté à l’AIAE avec celui vendu aux 
habitants de la commune. Il est alors 
admis qu’une différence négative de 
l’ordre de 10% à 20% correspond 
à une perte « normale ». En effet, 

tout au long de l’année, il n’est pas 
rare de constater des ruptures de 
conduites ou de bornes hydrantes 
qui conduisent inévitablement à un 
déficit. Il s’agit là de fuites détectées 
du fait que l’eau arrive en surface. Au 
moment de faire le bilan 2018, c’est 
avec beaucoup de préoccupation 
que nous avons constaté une diffé-
rence de 29.8% correspondant à une 
perte de 27’118 m3 ! Ce taux très 
élevé, correspondant quasiment à un 
litre sur trois, ne pouvait être dû qu’à 
des fuites encore non-identifiées.

Il fallait dès lors rapidement réagir 
et mener de sérieuses investiga-
tions sur l’ensemble de notre réseau 
communal. Mais comment détec-
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Espaces verts et parcs
L’année passée des nouvelles ba-
lançoires sont venues agrémenter 
la place de jeux au ch. du Ru. Si 
l’intention de la Municipalité était de 
continuer sur sa lancée en rénovant 
et en améliorant le parc pour enfants 
au terrain de foot, les budgets un peu 
serrés ont eu raison de nos projets. 
Ceci ne signifie pas que ce projet 
passe aux oubliettes...

L’ordonnance de l’ORRChim interdit 
depuis quelques années l’utilisation 
de produits phytosanitaires (Roun-
dup) sur les surface dites  stabilisées 
comme les terrasse, routes, che-
mins, places et abords etc.. Ceci rend 
la tâche difficile car les mauvaises 
herbes deviennent chaque jour plus 
difficiles à éradiquer. La commune 
a mandaté cette année les services 
d’une entreprise qui fait des traite-
ment à l’eau chaude. Seuls trois pas-
sages sont prévus au vu des coûts de 
l’opération. Cependant ceci servira 
d’étude afin de prendre plus tard des 
décisions quand aux nouvelles tech-
niques ou matériel à adopter.

Après un avis d’un mois au pilier pu-
blic, sans opposition, décision a été 

prise par la Municipalité d’abattre un 
hêtre malade du chancre. En effet cet 
arbre situé au bord de la route  en 
face de l’épicerie est devenu dange-
reux pour les passants. 

Au carrefour du Caro de nouvelles 
plates-bandes fleuries agrémente-
ront cet été le centre du village. C’est 
sur l’initiative des employés commu-
naux Nik Bingueli et Henri Guignard 
que la Municipalité a accepté et salué 
l’idée de rendre plus attractifs ces 

trois petits «triangles herbeux».

Patricia Riva, municipale

Chaque année la Municipalité rédige un 
rapport de gestion de son travail annuel. 
Ces rapports sont disponibles sur le site 
https://www.bottens.ch/vie-politique/bot-
tens-en-chiffres/rapport-de-gestion

ter des fuites sur un réseau enterré 
à plus d’un mètre de profondeur ? 
Renseignements pris, il existe plu-
sieurs entreprises spécialisées dans 
la recherche de fuites et nous avons 
mandaté l’une d’entre elles. Le sys-
tème de recherches est aussi ingé-
nieux qu’efficace. Il consiste à placer 
des capteurs (photo 1) à des points 
stratégiques du réseau communal (25 
à Bottens) en utilisant les bouches à 
clé ou des regards. 

Les capteurs sont tous reliés à un 
ordinateur qui va récupérer toutes les 

données. Il ne reste plus qu’à écou-
ter, de préférence la nuit pour éviter 
les bruits parasites, les vibrations 
mécaniques de la conduite, consé-
quences du bruit de fuites en un si-
gnal proportionnel. En effet, une fuite 
génère un bruit constant et répétitif 
sur la période d’écoute des capteurs. 
La fuite est caractérisée par une lar-
geur de bruit constante et un niveau 
qui dépend du matériau de la canali-
sation et de la distance entre le cap-
teur et la fuite.

Si cela semble un peu compliqué, le 
résultat est étonnant d’efficacité et 
de précision. En effet, le système a 
non seulement détecté au mètre près 
trois fuites majeures sur notre ré-
seau, mais il a également été capable 
de nous donner l’intensité de cha-
cune de ces fuites, soit le nombre de 
litres/minute perdus. Avec une fuite à 
30 litres/minute et deux autres à 10 
litres/minute, nous avions trouvé, à 
peu de chose près, le déficit annuel 
constaté en 2018.

Nous avons déjà procédé à la répara-
tion de deux conduites situées sur le 
domaine privé dans le village (photo 
2) et il nous reste une intervention à 
réaliser à proximité de la STEP dans 
les jours qui viennent.

Pour conclure, nous avons renoncé, 
pour des raisons de coûts, à une 
surveillance permanente du réseau, 
mais nous avons décidé de procéder 
régulièrement à ce genre de contrôles 
(tous les 2 à 3 ans en fonction des 
résultats annuels). Une autre mesure 
a été prise en parallèle avec l’AIAE, 
qui va nous communiquer d’intéres-
santes informations sur le débit d’eau 
constant au cœur de la nuit, ce qui 
constituera à l’avenir un éventuel avis 
d’alerte bien utile.

Gérard Stettler, municipal
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Etat civil du 15 janvier 2019 au 8 mai 2019
                                              

Aria Kiss est née le 31 janvier 2019
Guillaume Kipfer est né le 16 février 2019
Léonie Vesin est née le 6 mars 2019
Loris Allaz est né le 14 mars 2019
Tina Wolfensberger est née le 12 avril 2019

Josette Simond est décédée le 22 février 2019
Bernard Fragnière est décédé le 4 avril 2019
Georges Bezençon est décédé le 12 avril 2019
Michel Burnens est décédé le 18 avril 2019
Clémence Martin est décédée le 4 ami 2019

Edith Pfeuti est décédée le 5 mai 2019

Bonjour, je m’appelle Sarah Santoro, j’ai 15 ans et je suis disponible 
pour des heures de babysitting (j’ai fait le cours de la Croix-Rouge 
Suisse) ou des cours d’appui toutes matières jusqu’en 8P (CHF 10.-/
heure).
Pour un premier contact, merci d’utiliser l’adresse mail de ma mère : 
mhaemmer@yahoo.com
A bientôt peut-être.            Sarah

Petite annonce

Le cap des 1300 habitants à Bottens a été franchi
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C’est à une soirée regroupant ces 
deux expressions artistiques que 
nous a conviés l’Air du Temps, société 
constituée en 2016, après une année 
de partenariat, résultat de la fusion 
entre la Chanson de Morrens, qui 
cherchait des chanteurs, et la Clé de 
Sol de Bottens, à la recherche, elle, 
d’un(e) directeur (trice).
Ainsi, quelques chants, dont certains 
présentés lors de la soirée 2015 et du 
Giron d’Oulens en 2016, et un long 
vaudeville, à la chute surprenante 
(Filles au pair, de Vincent Durand), 
ont été présentés à Morrens et à Bot-
tens. 

On espère que l’Air du Temps, placé 
sous la baguette de son nouveau 
directeur, puisse avoir trouvé la per-
sonne inspirante, qui comprenne la 
musique, sache faire les choix adé-
quats, ait à cœur de transmettre sa 
passion, de susciter l’ouverture artis-
tique de ses choristes et de dévelop-
per leur sensibilité musicale. On ne 
parle bien sûr pas ici de la maîtrise 
technique, de la justesse des voix, 
de l’homogénéité de leurs timbres, 
des départs précis, bref de tout ce 
qui constitue les ingrédients de base 
nécessaires et indispensables à 

magnifier l’art choral et que le public 
s’attend à retrouver.
Lui donner une raison de se déplacer, 
le toucher, parler à son âme, c’est le 
noble travail qui attend chanteurs et 
direction. Que chacun puisse y trou-
ver sens et plaisir !
Cet article est pour la soussignée 
l’occasion d’évoquer le souvenir ému 
que nous gardons à Bottens du Giron 
du Gros-de-Vaud en l’an 2000, orga-
nisé par la Clé de Sol (fondée pour 
rappel à l’occasion de l’inauguration 
de la grande salle en 1983, forte au 
départ de 50 chanteurs), sous la hou-
lette de son président Philippe Jaton. 
Emotion et reconnaissance, que nous 
espérons pouvoir revivre lors des pro-
chaines prestations de l’Air du Temps, 
dont le nombre de chanteurs actuel, 
quoi que limité, est parfaitement suffi-
sant pour interpréter des œuvres qui 
suscitent l’intérêt, celles dont le réper-
toire choral, notamment celui dans 
lequel nous puisons nos racines, est 
richement composé. C’est là tout le 
bonheur que nous leur souhaitons.

Carine Delpierre

Plaisir du chant et de la scène
P.
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Lecteurs photographes

Grand-Rue. Photo de Marlyse DespontBottens. Photo de Claude Diday
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Nous sommes allés à la rencontre de 
Maïck Viguet, jeune habitant de Bot-
tens. Les animaux et la photographie 
sont ses deux passions. Du haut de ses 
12 ans, il les vit à fond, entraîne ses 
proches dans ses aventures et il nous 
emmène dans son univers avec une 
belle maturité.

Si on comprend bien, tu as deux 
passions: les animaux et la pho-
tographie. Laquelle est venue en 
premier ?
Quand j’habitais encore à Bretigny, 
j’ai trouvé des animaux empaillés, j’ai 
trouvé ça cool et je les ai mis dans ma 
chambre. Et après je suis allé dans 
la forêt observer les animaux, j’en 
voyais souvent et j’aimais bien avoir 
des photos de ces animaux. Alors 
je me suis dis que ça serait sympa 
d’avoir mes propres photos affichées 
sur les murs de ma chambre et non 
celles que je trouvais sur internet.

Qui t’a offert ton premier appareil ?
Mes parents, à Noël 2017. C’est un 
premier appareil qui me permet de 
faire des bonnes photos, sans qu’il 
soit trop cher. Mes parents voulaient 
être surs que j’aime ça avant de faire 
un gros investissement !

Qu’est-ce qui te plaît le plus dans 
ta passion ?
Je me sens bien dans la forêt et je 
trouve bien d’attendre que les ani-
maux viennent. Je ne trouve pas ça 
long. Je me pose, me repose et les 
animaux arrivent. Parfois ils viennent 
tout de suite, parfois ça peut prendre 
deux heures.

Les chamois se plaisent à Bottens

Comment arrives-tu à les photo-
graphier de si près ?
Avec l’appareil que j’ai, je dois être 
proche. Je me retrouve parfois à deux 
mètres d’eux. Et je mets souvent une 
tenue de camouflage qui me fait res-
sembler à un buisson, c’est ce qui me 
permet de faire partie du paysage et 
de ne pas effrayer les animaux.

Quels sont les animaux sauvages 
que l’on peut voir à Bottens ?
Il y a des chamois à Bottens. On 
trouve aussi des fouines et des re-
nards dans les jardins. Il y a égale-
ment des chevreuils, des lièvres, des 
blaireaux, des écureuils, des héris-
sons et parfois même des cerfs de 
passage.

Et où peut-on les observer ?
Je vais soit à l’Arzillier, dans la des-
cente pour Malapalud, pour les cha-
mois et les renards, soit dans la forêt 
proche de la déchetterie pour les 
chevreuils, soit vers le refuge où il y 
a aussi beaucoup de chevreuils, de 
renards, de lièvres et quelques blai-
reaux.

Y a-t-il encore un animal que tu 
aimerais bien prendre en photo ?
J’en ai vu mais je n’ai jamais eu de 
blaireau en photo. J’avais placé une 
fois un petit piège-photo sur un arbre, 
mais il est difficile à voir, il sort sou-
vent la nuit, pas avant 21 heures. 
Alors oui, j’aimerais bien l’avoir une 
fois. Je connais plusieurs spots où il 
y en a, mais je n’ai jamais réussi à en 
avoir un sur mon appareil.

Quel a été ton meilleur souvenir de 
traque ?
A Bottens, c’était avec un chevreuil 
mâle. J’étais au refuge en train de 
faire un affût pour les renards. Et 
après trois heures d’attente, j’ai vu 
un chevreuil venir dans ma direction 
et il s’est finalement retrouvé à deux 
mètres de moi. J’ai donc pu faire des 
photos de sa tête en gros plan et ça 
c’était vraiment cool.

Que dirais-tu à une personne qui 
souhaiterait, comme toi, prendre 
des photos animalières ?
Tout d’abord se renseigner sur le su-
jet. Personnellement, j’ai dû lire énor-
mément pour réussir à bien connaître 
les habitudes des différents animaux. 
Il faut aussi aller souvent sur le ter-
rain, car si on se plante bêtement 
devant un chamois, ça ne va pas le 
faire! Donc il faut bien lire, être dis-
cret, s’approcher régulièrement. 
Souvent je fais deux pas et j’attends 
un moment avant d’avancer à nou-
veau pour ne pas effrayer la bête. 
Je prends aussi des photos de loin 
comme ça elle s’habitue au bruit du 
déclencheur.

Plus tard, tu t’orienteras donc vers 
un métier en lien avec ta passion ?
Oui, je pense. J’aimerais bien faire 
caméraman de reportage animalier. 
Et aussi pour pouvoir aller dans des 
coins reculés dans le monde pour 
faire des photos et des videos des 
espèces menacées.

David Vergères
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11h00 claquantes à ma vieille to-
cante, l’heure où les grands fauves 
vont boire. J’ai justement une fulgu-
rante petite et irrépressible envie de 
Chasselas pour rafraîchir mon gosier 
bien sec après une semaine de labeur 
intense.
Ma destination est toute trouvée pour 
un verre de Chasselas : Le Lavaux, 
ses splendides vignobles en terrasses 
répertoriés au patrimoine mondial de 
l’UNESCO et ses trois soleils : celui 
du ciel, la réverbération du lac et les 

murs de vignes qui captent la chaleur.
Je pointe donc le bout de mes guêtres 
à Saint-Saphorin, au domaine « Les 
Fosses ». Bernard Chevalley en est 
l’heureux propriétaire et vigneron-en-
caveur. Il est également l’un des trois 
derniers vignerons de cette petite 
commune viticole de 0.89 km2.
Mon point de chute n’est pas anodin, 
c’est ici que la Commune de Bot-
tens achète avec parcimonie son vin 
blanc que vous avez sans doute déjà 
eu l’occasion de déguster dans les 

manifestations officielles bottanaises. 
Dans le cas contraire, n’hésitez pas à 
venir jusqu’au domaine pour une dé-
gustation et pour une visite pédestre 
de ce charmant village, son vieux 
bourg et ses ruelles étroites.
Le domaine n’est pas grand, un peu 
plus de 2 hectares, situé exclusive-
ment sur la Commune de Saint-Sa-
phorin, mais l’hospitalité n’est pas un 
vain mot pour cet artisan du vin qui 
se fera un plaisir de vous conseiller 
sur son St-Saph’, mais également 
pour vos balades dans les vignes ou 
pour vous accueillir dans son bed and 
breakfast.
Après une bonne heure de discus-
sions dans le carnotzet autour d’une 
délicieuse bouteille de notre hôte, je 
ne peux me retenir de lâcher mon 
oxymore favori : « c’est affreusement 
bon » !
Ainsi s’achève, sur ces bonnes pa-
roles, ma visite du domaine Chevalley 
dont le nectar titille les papilles des 
bottanais depuis une vingtaine d’an-
nées.

Texte et photo: Philippe Guignard

Le FC Bottens publie en 1979 le premier numéro 
d'un journal éphémère. 

C’est l’heure de l’apéro!

Lecteurs photographes
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Un accueil maman-enfants a vu le jour 
il y a quelques mois à Bottens. Les ren-
contres ont lieu le mercredi matin à la 
salle de l’ancienne école des Placettes.

Ornella Maglio, éducatrice de l’en-
fance et Sarah Vergères, animatrice, 
toutes deux jeunes mamans, ont dé-
cidé il y a quelques mois de proposer 
à Bottens une matinée par semaine 
de rencontre maman-enfants. Le nom 
était tout trouvé en enlevant simple-
ment le « n » à Bottens !
Tous les mercredis matin à 9h Sarah 

Les P’tites Bottes c’est top!

et Ornella accueillent les mamans 
avec leurs enfants qui ne sont pas 
encore en âge de scolarité. L’accueil 
se fait en douceur avec un café, 
puis à 9h30 tout le monde s’assied 
en rond. Ornella débute par des an-
nonces, donne des nouvelles des 
mamans absentes (surtout si elles 
viennent d’accoucher!) car ici tout le 
monde se connaît. Puis les activités 
débutent: comptines, jeux, danses 
et se terminent par un bricolage. La 
matinée se déroule au gré des envies 
et de l’humeur des enfants présents 

et se termine entre 10h30 et 11h. Ici 
chacun est libre en fonction de son 
emploi du temps.
Cet accueil n’est pas de la gym 
mère-enfant, mais bien un moment 
d’échange pour les tout-petits. En 
effet, les liens sociaux se font quand 
les enfants commencent l’école, que 
ce soit entre mamans ou enfants. 
Les P’tites Bottes c’est l’occasion de 
commencer plus tôt. Ces rencontres 
stimulent l’éveil et aident l’enfant à se 
rapprocher des autres et à se séparer 
gentiment du parent proche qui l’ac-
compagne tout en étant rassuré par 
sa présence.
Si certaines mamans viennent pour 
les activités, d’autres sont là avant 
tout pour les échanges entre elles et 
pour profiter d’un moment de jeux en 
groupe. C’est l’occasion de chanter et 
faire des rondes tous ensemble sous 
la houlette des deux animatrices qui 
font preuve de beaucoup de patience 
avec les petits enfants, qu’ils soient 
vifs ou timides. 
Il y a encore de la place aux P’tites 
Bottes pour les mamans qui désirent 
vivre ces moments de partage et 
d’échanges bon enfant. La cotisation 
correspond à 3.50 /matinée et com-
prend un café et une petite collation. 

Alors n’hésitez plus et contactez :
Ornella Maglio 079 513 33 10
Sarah Vergères 079 728 66 73

Texte et photo: Patricia Riva
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Une rue porte son nom à Bussigny, un 
chemin et une école à Lausanne
Elle était la fille d’Antoine-Noé Polier, 
seigneur de Bottens (cf. CONTACT N° 
62 ), la sœur de  Jeannette Polier de 
Bottens. Agée alors de onze ans, elle 
rencontrait souvent Rousseau à Yver-
don, chez un membre de sa famille. 
Elle édita un roman qui fut un best-sel-
ler dans toute l’Europe 
Mariée à 18 ans, elle fut veuve à 24 
ans Elle épousa en seconde noce le 
comte de Montolieu. Entre les deux 
mariages, sa vie sentimentale agitée 
alimenta les conversations de la haute 
société lausannoise. Son frère Henri 
fut préfet du Léman de 1798 à 1802

Elle, c’est Elisabeth-Jeanne-Pauline, 
dite Isabelle, Isabelle de Montolieu, 
née en 1751 à la rue de Bourg à 
 Lausanne.
De son union en 1769 avec de Crou-
saz, naît un fils : Henri-Antoine qui a, 
lui aussi, donné son nom à une rue 
lausannoise.
Après le décès de son époux en 1775, 
Isabelle se console de son veuvage 

Elle connaissait personnellement Rousseau
par des travaux littéraires ainsi que 
par une vie mondaine et sentimentale 
assez intense.
Elle se rend célèbre dans toute l’Eu-
rope par son roman : « Caroline de 
Lichtfield »(voir extrait ci-joint)
Elle épouse en 1786 le baron de 
Montolieu qui décédera quatre ans 
plus tard.
Elle s’adonne alors encore plus fié-
vreusement à sa production littéraire : 
Un recueil de nouvelles : « Châteaux 
suisses » rencontre un grand succès.
Elle décède le 29 décembre 1832 et 
son fils Henri-Antoine, le lendemain.
Tous deux ont été ensevelis au cime-
tière de Pierre-de-Plan puis déplacés 
dans un caveau à Vennes. Ce caveau 
a disparu pendant la construction de 
l’autoroute en 1963.

Morceau choisi : extrait de Caroline 
de Lichtfield
Situation : Caroline, fille du grand 
chambellan du roi de Prusse, riche 
héritière, est contrainte d’épouser à 
15 ans un comte qui a le double de 
son âge et dont le visage a été défor-
mé suite à un accident avec une arme 
à feu. Elle obtient l’autorisation de ne 
pas aller vivre (provisoirement) avec 
son mari.
Et ce qui devait arriver arriva…… Elle 
rencontre le beau Lindorf qui ignore 
tout de son mariage. Les tourtereaux 
tombent follement amoureux. Terrible 
dilemme !

 Pascal Moullet

Il y a 101 ans à Bottens
Le régent, première victime de la grippe espagnole
Alors que la première guerre mon-
diale n’est pas encore finie, une ter-
rible épidémie de grippe sévit, qui fait 
entre 50 mios et 100 mios de morts 
sur toute la terre.

26 octobre 1918

« La grippe vient de faire, à Bottens, 
une première victime, en la personne 
de M. Joseph Gougler, instituteur, en-
levé en quelques jours à l’affection de 
ses élèves, de la population, de ses 
parents. Après d’excellentes études à 

Hauterive (Fribourg), M. Gougler vint 
en novembre 1914 prendre la direc-
tion provisoire de notre 1ere classe 
catholique.
(…) Après quatre ans passés au mi-
lieu de nous, il s’en va, emporté à la 
fleur de l’âge, laissant la réputation 
d’un homme travailleur et conscien-
cieux. La classe lui était chère, il lui 
donnait tous ses soins (…)
Aimant les initiatives qui apportent 
des avantages aux familles, il prit sur 
lui la fondation et la direction de deux 
mutualités scolaires, qu’il laisse en 

pleine activité : l’assurance-maladie 
et l’assurance vieillesse. (…)
Très expert dans le chant et le manie-
ment de l’orgue, il a rendu comme tel 
d’appréciés services à la paroisse. 
(…) »

PS : C’est aussi en octobre 1918 que 
M. Gougler aurait dû se marier.

(FAL/scriptorium)
     

Pascal Moullet

« Dès qu’elle put réfléchir, non pas 
de sang froid, mais avec un peu plus 
de calme à sa situation actuelle, elle 
sentit qu’il falloit au plutôt instruire 
Lindorf qu’elle n’étoit plus libre, et se 
condamner à ne plus le revoir. L’arrêt 
étoit bien dur; la vertu le prononça, 
mais le coeur en gémit. Il n’étoit 
plus possible à Caroline de se faire 
la moindre illusion sur la nature de 
ses sentimens. C’étoit l’amour dans 
toute sa force, et d’autant plus violent, 
qu’il se faisoit connoître par les traits 
les plus aigus de la douleur. Si son 
désespoir en augmenta, elle n’en fut 
que plus confirmée dans la résolution 
qu’elle venoit de prendre. Le danger 
étoit trop pressant pour balancer un 
instant . . .Mais comment lui faire 
cette terrible confidence? La scène de 
la veille étoit trop présente à son es-
prit pour risquer de la renouveler. Elle 
sentoit qu’il lui seroit impossible de 
le voir, de lui parler, de lui dire elle-
même: Séparons-nous pour toujours.» 
(Sources : Rues de Lausanne, éd. 24 
heures.  Lausanne, promenade litté-
raire, éd. Noir sur blanc)  
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Volley-Détente. Au premier abord, on 
pourrait croire qu’il n’y a rien de sé-
rieux dans l’appellation de cette activi-
té, mais elle est une discipline officielle 
de l’association vaudoise de volleyball 
(SVRV) et l’équipe de Bottens parti-
cipe à un championnat officiel.

L’équipe des « Patates » (nom qui 
colle à la peau des Bottanais) est 
composée d’hommes et de femmes 
de 18 ans à la quarantaine, tous 
amoureux du volleyball.
Nous sommes allés à la rencontre 
de cette bande de copains et de son 
président, Fabien Panchaud, enfant 
de Bottens, qui a créé ce moment de 
sport-plaisir.

Quand est-ce que vous avez créé 
le club ?
C’était au début de l’année 2014. 
Je l’ai créé avec mes cousines. A la 
base, c’était pour avoir une salle pour 
jouer entre nous, car on aimait bien 
jouer au volley. Et petit à petit, on a 
accepté un petit peu plus de monde, 
on a trouvé un entraîneur et finale-
ment on s’est inscrit en championnat 
de Volley-Détente. Donc, au départ, 
ça n’était pas du tout pour participer à 
un championnat. C’est en jouant que 
nous avons changé d’avis et trouvé la 
motivation.

Un minimum de contraintes pour un maximum de plaisir !
La devise du Volley-Détente est 
« Un minimum de contraintes pour 
un maximum de plaisir. » Est-ce 
que cela vous correspond ?
Oui, pour nous ça n’est pas hyper 
contraignant. Ça n’est pas comme 
un club de foot. Nous, on se voit un 
soir par semaine et, en général, les 
matchs à domicile c’est sur le jour 
d’entraînement. Donc ça nous prend 
pas énormément de temps. Et dans 
le championnat, on a beaucoup de 
plaisir, car à la fin des matchs, il y 
a toujours un apéro organisé par le 
club qui reçoit. Ça permet de grigno-
ter un petit quelque chose, boire un 
petit verre et faire connaissance avec 
les autres équipes. C’est vraiment le 
côté sympa et ça n’est pas forcément 
ce qu’on peut trouver dans d’autres 
sports.

Depuis combien de temps êtes-
vous inscrits dans le championnat 
?
Ça fait maintenant trois saisons.

Pourquoi vous êtes-vous inscrits à 
ce championnat ?
Car certains membres ont un esprit 
de compétition et voulaient voir quel 
était notre niveau par rapport aux 
autres et on avait besoin de jouer 
contre d’autres pour voir si on était 
dans le tir sur le travail qu’on faisait à 
l’entraînement.

Et pourquoi pas inscrire une équipe 
dans le championnat officiel ?
Car dans le Volley-Détente, les 
équipes sont mixtes et nous avions 
plusieurs femmes dans l’équipe. 
C’est pour cela que nous avons fait 
ce choix.

Êtes-vous à la recherche de nou-
veaux membres ?
A un certain moment oui, car nous 
avons eu un baby-boom. Plusieurs de 
nos joueuses sont tombées enceintes 
presque en même temps. Et il faut sa-
voir qu’en Volley-Détente, on est obli-
gé d’avoir au minimum deux femmes 
sur le terrain. On acceptait vraiment 
tout le monde, on ne demandait pas 
un nombre d’années de volley der-
rière soi. Mais actuellement on ne 
recherche plus personne, car l’effectif 
est suffisant. Si on est trop pour les 
matchs, on n’arrive pas à faire un 

tournus correct et on n’a pas envie de 
laisser du monde à la maison.

J’ai vu que vous avez fini premier 
de votre championnat. Félicita-
tions!  Vous êtes donc promu en 
groupe fort, c’est ça ?
Oui, on a toujours été dans le groupe 
« faible ». On a même fini dernier la 
saison passée. Et avec quasiment le 
même contingent, on gagne le cham-
pionnat cette saison. Chacun a bien 
travaillé individuellement et on s’est 
vraiment amélioré collectivement. La 
présence à l’entraînement s’est aussi 
améliorée.

Avez-vous des craintes d’accéder 
au niveau supérieur ?
Oui, à la base, on ne souhaitait pas 
monter. Mais on nous a dit qu’on était 
obligé de monter. Alors on monte! 
Mais on ne voulait pas monter parce 
qu’on a peur de prendre des gifles. 
On a fini premier de notre groupe, 
mais ça n’a pas été les doigts dans le 
nez. On a des craintes, mais il y a le 
challenge qui est intéressant et on va 
apprendre plein de choses, certaine-
ment. On verra bien!

Organisez-vous des événements 
durant l’année pour remplir les 
caisses ?
Non, on arrive à tourner avec les 
cotisations des membres. On a une 
cotisation à payer auprès de la ligue 
et on a des frais pour l’achat de maté-
riel qui corresponde à nos besoins. Et 
à la fin de la saison, il nous reste un 
petit quelque chose pour se faire une 
bouffe ou autre chose.

Quels sont les projets pour le fu-
tur?
Rien de spécial n’est ressorti lors de 
notre dernière assemblée, hormis de 
s’en sortir la saison prochaine dans le 
groupe fort !

Texte et photos
David Vergères

Fabien Panchaud
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Si vous voulez en savoir plus sur 
le Volley-Détente de Bottens, vous 
pouvez sans autre prendre contact 
avec Fabien Panchaud (079 835 
54 27). Il se fera un plaisir de ré-
pondre à vos questions.

Si vous souhaitez venir supporter 
l’équipe, les matchs à domicile ont 
lieu généralement le lundi. Vous 
pouvez aussi vous rendre sur le 
site www.svrv.ch. Vous y trouve-
rez toutes les informations sur les 
dates des prochains matchs.

L’équipe de Volley-Détente

Ça cartonne pour le BOPP Volley CLUB

Equipe M19 F2 Equipe M23 F2

Graine de championnes
Equipe M19 F2
Ces filles ont décroché la  médaille 
de championne vaudoise devant les 
équipes d’Epalinges et Ecublens.
Après 18 matchs joués, seul un 
match leur a échappé.
Des filles motivées qui se sont en-
traînées deux fois par semaine dans 
les salles de Cugy et Bottens avec 
les matchs le vendredi à Froideville.
Après le mini volley et un champion-
nat en M17  le résultat est au-dessus 
de nos espérances grâce en partie à 
la qualité des entraînements, et de 
l’entraîneur Katja Panchaud.
Equipe M23 F2
Championnes  vaudoises  devant 
Orbe et Montreux.
Ces filles sont toutes des juniors 
 formées par le club de Bottens - Po-
liez-Pittet.
Pour certaines depuis leur 10 ans, 
elle s’entraînent aussi  maintenant 
deux fois par semaine et jouent leur 
match en soirée en plus  de leur en-

traînement. (contentes de retrouver 
une salle rénovée à Poliez-Pittet). 
Des matchs difficiles et très dispu-
tés car sur les 18 matchs joués, 17 
matchs gagnés. Certains se sont ter-
minés en tie-break avec une victoire 
heureuse pour les filles du BOPP.
Cette équipe va passer dans le 
groupe fort pour la prochaine saison.
Autres résultats : 
M17 groupe A Mixte 2ème derrière 
La Côte
F4
3ème sur 10  St-Croix - Montreux 
-BOPP

Je félicite les talentueux joueurs des 
équipes du BOPP pour cette saison 
2018-19,  pour leur magnifique per-
formance et leur persévérance  ainsi 
que leurs entraîneurs Katja et Elisa-
beth.

Texte et photos
Marie-José Liechti, Présidente

Le Volley-Ball 
Club de BOPP 
cherche des 
mini-volleyeurs

Renseignements:
Elisabeth Bonnet 
076 573 68 10
elisa@media-net.ch
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Les conscrits de la 
9 à Guéreins

Les conscrits de 9

Les chanteurs de l’Air du Temps ainsi que le choeur d’enfants «Les Oursons 
mélodiques» ont animé la soirée lors du repas de soutien du Choeur l’Air du 
Temps

Délégation bottanaise

l’Air du Temps

Les fringants septuagénaires

FC Bottens

Un invité de marque au repas de soutien du FC Bottens: Christian Constantin

Course aux oeufs

A
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Louane a gagné le 1er prix
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Photos
Le journal Contact ainsi que le site de 
Bottens ne sauraient  exister sans photos. 
C’est pourquoi nos photographes  arpentent 
les  événements de Bottens  appareil en 
main ou en l’air, afin de rendre plus vivants 
« Contact » et le site. Si vous ne désirez pas 
apparaître dans nos  médias, n’hésitez pas à 
le leur dire.

Journal de la commune de Bottens
N°76 |Juin 2019
Le journal Contact paraît 3 fois par année et 
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Prochaine parution fin-octobre.
Veuillez envoyer vos articles pour 
le 30 septembre 2019 au plus tard.

Prochaines manifestations
2019

•30 mai, Thé-vente, paroisse pro-
testante, salle polyvalente
• 1er août, Fête Nationale, organi-
sée par la Jeunesse de Bottens
• 31 août, tournoi de pétanque, 
Bottanaise
• 6 septembre, raisinée (fête de la 
patate) au terrain de foot
• 7 septembre, Fête de la patate 
avec souper à la salle polyvalente
• 10 novembre Kermesse à la salle 
polyvalente
• 30 novembre et 1er décembre 
Marché de Noël à la salle polyva-
lente
• 6 décembre, Téléthon à la cure

Toutes les manifestations sur 
www.bottens.ch


